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Service de gardiennage 
 
GARDIENNES À DOMICILE 
 
Contacter votre CLSC qui possède une banque de noms de gardiennes. Pour leur 
rémunération, il existe un programme de subvention offert par votre CLSC. 
 
Par ailleurs, la Société pour les enfants handicapés du Québec possède une liste 
de gardiens à domicile pour la période automnale et hivernale. 
Linda Gaucher    (514) 937-6171 p.222 
 
 

SERVICES DE GARDE 
 
Pour l’inscription de votre enfant, adressez-vous directement au centre de la 
petite enfance (CPE), à la garderie ou au service de garde en milieu familial de 
votre choix. Plusieurs services de garde acceptent les enfants handicapés.  
Pour consulter la liste des services de garde : 
 
Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine : 
 www.mfacf.gouv.qc.ca 
 
Regroupement des centres de la petite enfance de l’Île de Montréal : 

 514-528-1442 
     www.rcpeim.com  

Des services de garde en milieu scolaire sont également offerts par plusieurs 
écoles. Pour l’inscription de votre enfant à ces services, vous devez vous 
adresser à votre école au moment de l’inscription scolaire. Si l’école n’est pas en 
mesure d’offrir le service, elle peut vous référer à un autre service de garde 
répondant mieux aux besoins particuliers de votre enfant. 
 

SOUTIEN À L’INTÉGRATION 
 
La plupart des centres de réadaptation offrent des services de soutien pour 
l’intégration d’un enfant et l’adaptation des activités des services de garde. 
 
Le service « J’me fais une place en garderie » offre du support et de 
l’accompagnement aux parents et aux services de garde pour les enfants de 0-5 
ans ayant une déficience motrice avec ou sans déficience intellectuelle : 
5095, 9ième avenue, bureau 202, Montréal (Qc) H1Y 2J3 

 514-593-5135 
 www.inclusionservicedegarde.com  

 inclusionservicedegarde@hotmail.com 
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SOUTIEN À L’INTÉGRATION (suite) 
 
 
Le projet Intégration sociale des enfants handicapés en milieu scolaire 
offre des services en région pour faciliter l’intégration en service de garde. La 
demande doit être faite par le service de garde ou l’école, mais vous pouvez 
aussi, comme parent, obtenir de l’information : 
150 rue Grant, local 104, Longueuil, Qc., J4H 3H6 

 450-646-2714 
 www.isehms.qc.ca  

 info@isehms.qc.ca 
 

L’organisme Orchidbleue offre des services de garde pour les élèves du 
secondaire ayant une déficience intellectuelle.  
Le centre de la Halte de l'Orchidbleue  
66 boul. Cartier O., Laval, QC, H7N 2H5 

 450 575-3276 
 http://patrick.orchidbleue.com  

  lynda@orchidbleue.com 

 

L’Allocation pour l'intégration d'un enfant handicapé peut être obtenue une 
fois la déficience confirmée. Ce sont les services de garde, avec le 
consentement des parents, qui demandent ces subventions au ministère de la 
Famille, des Aînés et de la Condition féminine. 
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